
DÉCLARATION DES JEUNES
SUITE À LA CONSULTATION
NATIONALE SUR LA
BIODIVERSITÉ

 Malagasy YBN, en tant que chapitre national de GYBN à Madagascar, a pour vocation de
faciliter et de coordonner la participation des jeunes dans la CBD, autant dans les processus
de prise de décision que de sa mise en œuvre.
 Les négociations sur le nouveau cadre mondial pour la biodiversité battent leur plein à
l’approche de la COP15 de la CBD. Un cadre qui va être déterminant pour l’avenir de la
biodiversité et de notre société et notre planète en général. Les impacts des décisions prises
actuellement seront ressentis par la génération actuelle et les générations à venir, d’où la
légitimité de notre droit à la parole dans les prises de décision et de réclamer la justice
intergénérationnelle. Malagasy YBN a déjà effectué une première consultation des jeunes en
2019, de laquelle une position des jeunes a découlé. Le présent document met à jour cette
position en fonction de l’évolution des négociations et du vécu des jeunes à Madagascar.
 La présente position de jeunes malagasy sera portée à tous les niveaux de décision à
travers un travail de plaidoyer: national en collaboration étroite avec notre point focal
national, et régionale et internationale à travers la participations aux réunions de la
Quatrième réunion du groupe de travail à composition limitée sur le Post-2020 GBF et la
COP15.
 13 organisations de jeunes, à savoir Malagasy YBN, TAFO MIHAAVO Alaotra Mangoro, TAFO
MIHAAVO Analamanga, TAFO MIHAAVO Amoron’i Mania, YMCA - Madagascar (Urban
Environment Club), Civilian Madagascar, JADD Madagascar, Let’s do it Madagascar, Move Up
Madagascar, Firaisan’ny Skoto eto Madagasikara, UVV Tana, Ank’Izy, ont discuté de leurs
perspectives, inquiétudes et suggestions lors de la Consultation nationale des jeunes sur le
Premier Draft du Nouveau Cadre Mondial pour la Biodiversité le 15 Juin 2022 dans l’enceinte
ROHY Ambatonakanga, Antananarivo, Madagascar.

PREAMBULE



RECONNAISSANCE

Mme Rantonirina Rakoroaridera, Point Focal National à Madagascar pour la CBD, notamment pour
son aimable collaboration et son partage de connaissance
Mr Razafimanandraibe Louis de Gonzague, Président national de TAFO MIHAAVO
Mr Jazzy Rasolojaona, Natural Justice
Son Excellence Sir David Ashley, Ambassadeur du Royaume-Uni à Madagascar

Nous reconnaissons avec gratitude le support financier du WWF Madagascar et GEF SGP PNUD
Madagascar pour la réalisation de cette consultation nationale. Nous exprimons également nos vifs
remerciements à TAFO MIHAAVO pour leur collaboration.
 Notre reconnaissance va également aux invités ayant fait honneur au dialogue intergénérationnel et
à la consultation:

L’initiative du Gouvernement Malagasy dans sa politique nationale de reforestation en vue de
reboiser 40.000 ha/an dans la vision Reverdir Madagascar
L’atteinte de la vision Durban avec plus de 6 millions d’ha de nos écosystèmes naturels sont sous
un effort de gestion durable
Les efforts déployés pour l’élaboration et la mise en œuvre de la Stratégie et Plan d’Action National
pour la Biodiversité de Madagascar et l’atteinte de 6 objectifs de cette stratégie
Les efforts entrepris par les différentes parties prenantes, notamment l’Etat, la Société Civile, les
jeunes, le secteur privé, les partenaires techniques et financiers dans la sensibilisation et
l’éducation environnementale et les initiatives de conservation de la biodiversité
Les efforts de mise en place du tourisme durable en faveur de la biodiversité et la lutte contre la
pauvreté
Les efforts de mise en place de pratiques de gestion durable des ressources halieutiques,
respectueux de la biodiversité et des besoins locaux
Les efforts au sein du secteur privé dans le changement pour une production responsable
L’importance de la mise en œuvre des solutions alternatives faites par les différentes parties
prenantes dans le cadre de la production et de la consommation durables.
L’ouverture progressive des parties prenantes aux jeunes à travers les collaborations lors des
actions de reboisement, d’éducation environnementale, et de mobilisation.

Reconnaissant :

.



RAPPEL DES ENGAGEMENTS ET RÉALISATIONS

Soutenir et promouvoir les mouvements des jeunes pour la lutte contre la perte de la biodiversité
Faire entendre la voix de la jeunesse malagasy à travers des plaidoyers au niveau des décideurs et
autres acteurs œuvrant pour la gestion durable de la biodiversité
Elaborer et mettre en œuvre une stratégie de plaidoyer national sur la position nationale des jeunes sur
la biodiversité
Elaborer et mettre en œuvre – dans la mesure des moyens, des capacités et des appuis à notre
disposition – un plan d’action national des jeunes pour la gestion durable de la biodiversité en générale
et la mise en œuvre du Nouveau Cadre Mondial pour la Biodiversité Après 2020 en particulier
Sensibiliser le grand public sur l’importance de la biodiversité à travers le volontariat
Sensibiliser le grand public et les décideurs sur la valeur et la valorisation du volontariat des jeunes
Renforcer, par l’intermédiaire des nouvelles technologies (réseaux sociaux et internet) les
communications entre toutes les parties prenantes dans la conservation

le volontariat
la sensibilisation et la mobilisation innovantes et adaptives à travers les nouvelles technologies 
l’éducation environnementale
le reboisement et suivi des arbres plantés
Faire entendre la voix de la jeunesse sur la gestion durable de la biodiversité auprès de divers acteurs
pertinents

Suivant le principe de redevabilité, rappelons les engagements pris par les jeunes lors de la dernière
consultation en 2019:

Depuis 2019, les principales activités des jeunes sont orientées vers:



RÉSULTATS DE LA
CONSULTATION

Après concertation, la jeunesse malagasy a identifié 10 objectifs comme
prioritaire parmi les 21 objectifs dans le Premier Draft du Nouveau Cadre
Mondial pour la Biodiversité de l’après-2020, selon leur perception et leur
expérience des réalités sur terrain. Néanmoins, trois éléments transversaux
- en tant que principes ou action - sont reconnus comme essentiels au
cadre et à sa mise en oeuvre pour nous mener réellement vers un
changement transformateur, en s'attaquant aux causes profondes de la
perte de biodiversité et en plaçant l'équité pour la nature et toutes les
personnes au centre. Ces trois éléments transversaux étant:

 

Une stratégie de plaidoyer national sur la position nationale des
jeunes sur la biodiversité
Un plan d’action national des jeunes pour la gestion durable de la
biodiversité en générale et la mise en œuvre du Nouveau Cadre
Mondial pour la Biodiversité Après 2020 en particulier

Cette consultation nous a permis de jeter les bases de la poursuite de la
réalisation de nos engagements. Les jeunes ont partagé leurs points de
vue et suggestions sur le Nouveau Cadre Mondial pour la Biodiversité
ainsi que sur la promotion de l’intégration et la participation des jeunes
dans la conservation et de la gestion de biodiversité à Madagascar.

Ce sera sur la base de la position des jeunes que nous constituerons,
dans la mesure des moyens, des capacités et des appuis à notre
disposition:

 
OPINIONS DES JEUNES MALAGASY SUR LE
PREMIER DRAFT DU NOUVEAU CADRE MONDIAL
POUR LA BIODIVERSITÉ DE L’APRÈS-2020.



L ’ É Q U I T É
I N T E R G É N É R A T I O N N E L L E

favorise de manière holistique la connectivité, la réciprocité et la parenté avec la nature.
est accessible, fondée sur les droits, inclusive et célèbre la diversité.
favorise des sociétés durables, responsables, proactives et critiques.
est intergénérationnelle, de haute qualité et soutenue activement.

L'éducation transformatrice fait référence à diverses approches de 
l'éducation formelle, non formelle et informelle qui favorise les générations qui sont pleinement
capables de diriger la société vers un avenir durable, pacifique et équitable en harmonie avec la
nature, durable, pacifique et équitable en harmonie avec la nature.
L'éducation transformatrice :

L'éducation est un outil puissant pour provoquer un changement durable. Les jeunes du monde
entier, ainsi que les experts, reconnaissent le potentiel énorme de l'éducation dans l'évolution vers
une vie dans les limites de la planète.
Pourtant, nous pensons également que les systèmes éducatifs actuels ne répondent pas encore aux
besoins pour susciter les changements nécessaires. répondent pas encore aux besoins pour susciter
le changement transformateur nécessaire.

Le principe d'équité intergénérationnelle est un concept
d'équité entre les générations en matière de conservation de
la biodiversité, d'utilisation durable et de partage des
avantages. Ce principe stipule que chaque génération détient
la Terre en commun avec les membres de la génération
actuelle et avec les autres générations, passées et futures.
L'équité intergénérationnelle signifie également garantir un
engagement significatif des jeunes générations (enfants et
jeunes) dans les processus décisionnels à tous les niveaux.

Ce principe est le fondement du développement durable,
visant à répondre aux besoins du présent sans compromettre
la capacité des générations futures à satisfaire leurs propres
besoins. Ce concept est explicitement mentionné dans le
préambule de l'Accord de Paris, est reconnu depuis est depuis
longtemps reconnu comme un principe fondamental du droit
international international de l'environnement, et est reconnu
et protégé dans au moins 63 constitutions nationales. 
L'intégration de l'équité intergénérationnelle en tant que
principe transversal peut encourager la prise en compte
active des impacts et des solutions à long terme et des
solutions à plus long terme, et faire progresser
l'opérationnalisation du principe sur le terrain.

L ’ É D U C A T I O N
T R A N S F O R M A T I V E



L ’ A P P R O C H E  B A S É E  S U R  L E
D R O I T

Les approches de la conservation, de l'utilisation durable et du partage des avantages
basées sur les droits signifient que les politiques, la gouvernance, la gestion et la mise en
œuvre de la biodiversité ne violent pas les droits de l'homme et 
recherchent activement des moyens de soutenir et de promouvoir les droits de l'homme.

La conservation fondée sur les droits est une obligation en vertu du droit international et
constitue la voie la plus efficace, efficiente et équitable pour sauvegarder la planète. En
plus d'être moralement et juridiquement moralement et légalement, le respect et la
protection des droits de l'homme, en particulier les droits des peuples autochtones et des
autres détenteurs de droits, constituent une stratégie de conservation efficace, juste et
rentable qui devrait être appliquée à tous les efforts de sauvegarde de la biodiversité.



Ci-qprès les objectifs prioritaires pour Madagascar selon le point de vue de lq
jeunesse, à défendre lors des négociations du Cadre et à intégrer dans l'élaboration
du SNAPB lors de sa future mise à jour/ 

Objectif 1: Veiller à ce que toutes les zones terrestres et maritimes fassent l'objet
d'une planification spatiale
Objectif 4: Mettre en œuvre des mesures de gestion active pour permettre le
rétablissement et la conservation
Objectif 7: Réduire la pollution de toutes les sources à des niveaux qui ne nuisent
pas à la biodiversité, aux fonctions des écosystèmes et à la santé humaine.
Objectif 8: Réduire au minimum l'impact des changements climatiques sur la
biodiversité, contribuer aux mesures d'atténuation et d'adaptation grâce à des
approches fondées sur les écosystèmes
Objectif 10: Veiller à ce que toutes les zones d'agriculture, d'aquaculture et de
sylviculture sont gérées durablement
Objectif 12 :Augmenter la superficie des espaces verts et bleus et améliorer l'accès
à ces espaces et les avantages qu'ils procurent, en faveur de la santé et du bien-
être des populations dans les zones urbaines et les autres zones à forte densité de
population.
Objectif 15: Toutes les entreprises (publiques et privées, grandes, moyennes et
petites) évaluent et rendent compte de leurs dépendances et de leurs impacts sur
la biodiversité(...) et réduisent progressivement les impacts négatifs de moitié au
moins et augmentent les impacts positifs, en réduisant les risques liés à la
biodiversité pour les entreprises et en s'orientant vers des méthodes d'extraction et
de production, des chaînes d'approvisionnement et de fourniture, ainsi que des
pratiques d'utilisation et d'élimination parfaitement durables
Objectif 17: Mettre en place des mesures, renforcer les capacités en la matière et les
mettre en œuvre dans tous les pays pour prévenir, gérer ou contrôler les effets
négatifs potentiels des biotechnologies sur la BD et la santé humaine, en réduisant le
risque de ces effets.
Objectif 20: Veiller à ce que les connaissances pertinentes, y compris les
connaissances traditionnelles, les innovations et les pratiques des peuples
autochtones et des communautés locales, avec leur consentement libre, préalable
et éclairé, guident la prise de décision pour une gestion efficace de la biodiversité,
en assurant un suivi et en favorisant les activités de sensibilisation, d'éducation et de
recherche.
Objectif 21: Assurer la participation équitable et effective des peuples autochtones
et des communautés locales à la prise de décisions relatives à la biodiversité, et
respecter leurs droits sur les terres, les territoires et les ressources, ainsi que celle des
femmes, des filles et des jeunes.


